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Texte de la question

M. Christophe Plassard attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la
forêt, de la mer et de la pêche sur les difficultés rencontrées par de nombreuses collectivités territoriales à la
suite de l'exclusion du plâtre du dispositif de reprise et de financement dans le cadre de la responsabilité élargie
du producteur (REP) pour les produits et matériaux de construction du bâtiment (PMCB). Malgré les
engagements initiaux et la communication officielle affirmaient l'intégration du plâtre dans ce dispositif, les éco-
organismes agréés, dont Valobat, ont récemment notifié la suspension de la collecte de ce flux à compter du 1er
octobre 2025 sur l'ensemble des déchetteries publiques, alors même que certains acteurs privés continuent à
bénéficier de cette reprise. Une telle évolution met en difficulté de nombreuses collectivités, investies dans la
mise en œuvre opérationnelle des nouvelles REP et qui voient transférer sur leurs budgets une charge
financière inattendue et importante, de même qu'une complexification de l'organisation de leurs services. À titre
d'exemple, la communauté d'agglomération Rochefort Océan estime à plus de 90 000 euros par an, pour un
volume de 305 tonnes de déchets, le coût supplémentaire de ce désengagement, hors rehaussement de la
TGAP. Cette situation, qui concerne potentiellement toutes les collectivités gestionnaires de déchetteries,
soulève des inquiétudes quant au respect du principe du pollueur-payeur et à la continuité des engagements
pris envers les usagers et acteurs de la filière. Il lui demande quelles dispositions le Gouvernement envisage de
prendre afin d'assurer que l'ensemble des collectivités territoriales bénéficie effectivement de la prise en charge
du plâtre par les éco-organismes dans la filière REP PMCB, conformément aux engagements initiaux et dans le
respect de la neutralité financière promise aux collectivités publiques participant à ce dispositif.
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